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La commune de Bize-Minervois fait partie de la Communauté de Commune du Canal 
du Midi en Minervois, qui a comme prérogative l’organisation du ramassage des 
ordures ménagères. 
 
La collecte est effectuée de manière sélective (depuis janvier 2006), par colonnes, pour 
les produits recyclables (verre, papier et emballages) et des bacs à ordures ménagères, 
reparties dans les secteurs habités. 
 
Cette collecte est effectuée sur l’ensemble du territoire communal tous les lundi, 
mercredi et vendredi. 
 
Nous trouvons également une déchetterie, pour les déchets verts, les encombrants, … 
sur la commune de Ginestas. 
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